
Seuls les principaux changements sont indiqués ci-dessus. 

 L’assainissement individuel est toujours assuré par le SIGMA.  

 

 
 

Cobonne le 29/12/2023 
 

 

 

CE QUI CHANGE au 01 Janvier 2024 

concernant la gestion du réseau d’eau potable et de l’assainissement collectif de Cobonne 

 

• La gestion du réseau d’eau potable est assurée par le SMPAS 

• La gestion du réseau d’assainissement collectif est assurée par le SMPAS 

• Le prix de l’eau et de l’assainissement collectif est modifié à compter du 01/01/2024 
 
EAU POTABLE : 

▪ Abonnement annuel = 55 € HT soit 58,03 TTC 

▪ Location du Compteur = 10 € HT soit 10,55 € TTC (diam 15mm) 
 

▪ Le prix du m3 (HT) est fonction de la consommation  

• De 0 à 80 m3 = 1,40 € HT soit 1,84 € TTC 

• De 80 à 120 m3 = 1,65 € HT soit 2,11 € TTC  

• De 120 à 500 m3 = 1,80 € HT soit 2,27 TTC 
 

• > à 500 m3 = 2,00 € HT soit 2,48 € TTC 
 
Exemple : le foyer qui consomme 90 m3 sera facturé comme suit :   
80 m3 à 1,40 €.HT + 10 m3 à 1,65 €.HT  
 

➢ Nouveau branchement = 390,00 € HT soit 411,45 € TTC 
 

ASSAINISSEMENT : 

▪ Abonnement annuel = 39,00 € HT soit 42,90 € TTC 

▪ Le prix du m3 = 0,69 € HT soit 0,94 TTC 
 

LA FACTURATION des consommations est réalisée par le SMPAS deux fois / an  
(une première fois à hauteur de 50% de l’année N-1 puis le solde réel consommé) 
-> Nota : la facturation 2024 sera réalisée en 1 seule fois (réelle). L’acompte sera demandé à 

partir de 2025 

 

 

En cas de fuite, de coupure du réseau, d’incident technique… le SMPAS est en charge 

et assure le dépannage. Le numéro d’astreinte est : 07 22 51 00 41 

→  Ne plus appeler la Mairie, ni Objectif Eau. 
 

Adresse siège social : SMPAS Syndicat Intercommunal des Eaux 

50 Espace des Cascades 

26400 MIRABEL et BLACONS 

tel : 04 75 40 06 06  

ADHESION AU SMPAS / Syndicat d’Eau Potable - https://smpas.fr/ 

MAIRIE DE COBONNE 
Tel : 04 75 25 24 77 

info@mairiedecobonne.fr 
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